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Démarche générale 

La SGP gère deux fonds, OPCVM et FIA pour un encours sous gestion de 13.6 M€ 

La SGP ne prend pas en compte les incidences négatives des décisions d’investissement sur les 

facteurs de durabilité. 

 

Les autres rubriques ne concernent pas la SGP dont les encours sous gestion sont inférieurs à 500M€. 

 

La SGP reste attentive aux évolutions du marché. Le critère de mixité sera pris en compte avec la 

croissance de la société qui emploie actuellement cinq personnes dont une femme. 


